


Cc:
Assunto: RE: Invitation - Intervention - Congrès ANPROMIS (24 mars 2022 - 15h30) 
 
Bonjour , 
Je vous remercie de votre invitation pour intervenir lors de votre congrès. Je vous donne mon 

cela très rapidement. 
 le programme du 

 
En vous remerciant par avance, 
P. Bascou 
 
Pierre Bascou 
Commission européenne - DG Agriculture 
Directeur B Durabilité  
 
Notice légale CE DG-AGRI: 
Ce message exprime uniquement les points de vue de son auteur et ne saurait en aucun cas être 
considéré comme une position officielle de la Commission. Il est destiné uniquement à la personne 
à laquelle il est adressé et pourrait contenir des informations confidentielles. Si vous avez reçu ce 
message par erreur, merci de m'en avertir le plus rapidement possible. 
 
 
 

From: @anpromis.pt>  
Sent: Friday, February 4, 2022 12:05 AM 
To: BASCOU Pierre (AGRI) @ec.europa.eu> 
Cc: AGRI) @ec.europa.eu> 
Subject: Invitation - Intervention - Congrès ANPROMIS (24 mars 2022 - 15h30) 
 
M. Pierre Bascou bonsoir, 
 
Tout d'abord, je souhaites que vous êtes en bonne santé en ces temps si étranges. 

Suite aux interventions que vous nous avez donné le plaisir de faite à nos Congrès, nous souhaitons 
maintenant vous adresser une invitation pour faire une intervention, en français, d'environ 20 
minutes, sur «Quelle PAC pour l´après 2022 ?», qui aura lieux de façon présencielle le 24 mars à
15h30. 

Votre intervention sera de suite commenté par Eduardo Diniz (ministère portugais de l'Agriculture), 
 (Think-Tank Farm Europe) e  

 

En ce qui concerne votre hébergement merci de nous confirmer si nous pouvons vous faire une 
réservation à Lisbonne. 

Merci bien! 
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